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ARTICLE 1 ï CHAMP DôAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

ARTICLE 2 ï PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A LôEGARD DôAUTRES LEGISLATIONS OU 

REGLEMENTATIONS RELATIVES A LôOCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 3 ï DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Une zone UA
Une zone UB
Une zone UC

Une zone UD
Une zone UF 

 
Une zone UH 

 
Une zone UT  
Une zone Uv  
Une zone UZ 

Une zone Ucim

 
1 Dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 (décret du 28 décembre 2015, article 12) 
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ARTICLE 17 ï SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Pour la servitude SUP1

Pour la servitude SUP2

Pour la servitude SUP3
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Clôture : 

 
Construction : 
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Contigu : 

 
Destination des locaux : 

 

 
Egout du toit : 
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Emprise au sol : 

 

 
Emprises publiques : 

 
Espace non aedificandi : 

 

 
 

Espaces verts : 

   Construction 

   Piscine 

   Emprise au sol 
   Emprise au sol 



COMMUNE DE TOURRETTES 

 

 
15 

Espace vert de pleine terre :  

 
Exhaussement : 

 
Exploitation agricole : 

: 

 
Extension : 

 
Façade : 
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Gabarit : 

 
Hauteur de façade : 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone UA correspond au village historique, à l’urbanisation dense et continue. Le caractère 

architectural doit être préservé, tout en permettant l’adaptation aux conditions de vie actuelle. 
 

La zone est soumise à des risques naturels de mouvements de terrain. Dans ce cas, il sera 

fait application des prescriptions du Plan d’Exposition aux Risques (PER) mouvements de 
terrain. 

La zone UA comprend des éléments de patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L.151-

19 du Code de l’Urbanisme. Pour ces derniers, il sera fait application des dispositions 
définies à l’article 8 des dispositions générales du présent règlement. 

Le règlement Départemental de Défense Extérieur contre l’Incendie par type de zone du PLU. 
Ces documents figurent en annexe du règlement d’urbanisme. 

 

ARTICLE UA 1 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 de mouvements de 

terrain : 

 

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain

 

 
ARTICLE UA 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 

 de mouvements de 

terrain : 
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ARTICLE UA 11 ï ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

▪ Les toitures 

▪ Les façades  

 
▪ Les ouvertures 
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Stationnement deux-roues

ARTICLE UA 13 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION DôESPACES LIBRES, 

DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 
▪ Surfaces minimales d’espaces verts et d’espaces en pleine terre 

▪ Préservation des arbres existants et nouvelles plantations 

ARTICLE UA 14 ï COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UA 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UB correspond aux extensions urbaines du centre historique, de densité moyenne. Côest 
une zone de mixité des fonctions urbaines. 

La zone UB est soumise à des risques naturels de mouvements de terrain. Dans ce cas, il 

sera fait application des prescriptions du Plan d’Exposition aux Risques (PER) mouvements 
de terrain. 

La zone UB comprend des éléments de patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L.151-

19 du Code de l’Urbanisme. Pour ces derniers, il sera fait application des dispositions 
définies à l’article 8 des dispositions générales du présent règlement. 
Le règlement Départemental de Défense Extérieur contre l’Incendie par type de zone du PLU. 
Ces documents figurent en annexe du règlement d’urbanisme. 

ARTICLE UB 1 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
n dehors des zones soumises à des risques naturels de mouvements de 

terrain : 

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain, 
 

ARTICLE UB 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
n dehors des zones soumises à des risques naturels de mouvements de 

terrain : 
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Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain,

 
 
ARTICLE UB 3 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES 

ARTICLE UB 4 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS DôEAU, 

DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 

▪ Eau potable 

▪ Eaux usées 

▪ Eaux pluviales 
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ARTICLE UB 10 ï HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE UB 11 ï ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

▪ Les toitures 

▪ Les façades et ouvertures 

▪ Les clôtures 

▪ Les antennes paraboliques, panneaux solaires et climatiseurs 
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▪ Les prescriptions paysagères pour les terrains situés à l’intérieur du site inscrit 

ARTICLE UB 12 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION DôAIRES DE 

STATIONNEMENT 

Stationnement deux-roues

ARTICLE UB 13 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION DôESPACES LIBRES, 

DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 
▪ Surfaces minimales d’espaces verts et d’espaces en pleine terre 

▪ Préservation des arbres existants et nouvelles plantations 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone UC correspond à une zone urbaine de densité moyenne, assurant la transition entre 

l’urbanisation dense du centre historique et les quartiers d’habitat pavillonnaire. 
Elle comprend trois secteurs : UCa, UCb et UCc, de densités et de hauteurs différentes. 

 

La zone UC est soumise à des risques naturels de mouvements de terrain. Dans ce cas, il sera 

fait application des prescriptions du Plan dôExposition aux Risques (PER) mouvements de 

terrain en vigueur. 

 

La zone UC comprend des éléments de patrimoine bâti et paysager à protéger au titre des articles 

L.151-19 et L.151-23 du Code de lôUrbanisme. Pour ces éléments, il sera fait application des 

dispositions d®finies ¨ lôarticle 8 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement. 
 
La zone UC est concernée par : 

Le périmètre de protection rapproché du forage de Tassy II. Dans ce cas, il sera fait 

application des dispositions de lôarr°t® pr®fectoral du 12 mai 2016 relatif ¨ la d®claration 
dôutilit® publique du forage de Tassy II. Ces documents figurent en annexe du dossier de 

PLU. 

Le plan dôexposition au bruit ç PEB ». Dans ce cas, il sera fait application des dispositions 

de lôarr°t® pr®fectoral du 25 mai 2018 portant approbation du plan dôexposition au bruit 
« PEB ». Ces documents figurent en annexe du dossier de PLU. 

Le r¯glement D®partemental de D®fense Ext®rieur contre lôIncendie par type de zone du PLU. 

Ces documents figurent en annexe du présent règlement d’urbanisme. 
 
 

ARTICLE UC 1 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

zone, en dehors des zones soumises à des risques naturels de mouvements de 

terrain : 

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain  
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▪ Eaux pluviales 

 
▪ Autres réseaux 

▪ Collecte des ordures ménagères

ARTICLE UC 5 ï SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

ARTICLE UC 6 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

Dans le secteur UCa

Dans le secteur UCc
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▪ Les toitures 

▪ Les façades et ouvertures 

▪ Les clôtures 

▪ Les antennes paraboliques, panneaux solaires et climatiseurs 

▪ Les prescriptions paysagères pour les terrains situés à l’intérieur du site inscrit 

ARTICLE UC 12 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION DôAIRES DE 

STATIONNEMENT 
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o

o

o

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain,

ARTICLE UD 3 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES 

ARTICLE UD 4 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS DôEAU, 

DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 

▪ Eau potable 

▪ Eaux usées 
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ARTICLE UD 13 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION DôESPACES LIBRES, 

DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

▪ Surfaces minimales d’espaces verts et d’espaces en pleine terre 

▪ Préservation des arbres existants et nouvelles plantations 

ARTICLE UD 14 ï COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UD 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES 

 

 

ARTICLE UD 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UF 

CARACTERE DE LA ZONE 
 

La zone UF est dédiée aux activités économiques, artisanales, commerciales et de services. 

La zone UF est soumise à des risques naturels de mouvements de terrain. Dans ce cas, il sera 

fait application des prescriptions du Plan dôExposition aux Risques (PER) mouvements de 
terrain en vigueur. 

La zone UF est concernée par : 

Le périmètre de protection rapproché du forage de Tassy II. Dans ce cas, il sera fait 

application des dispositions de lôarr°t® pr®fectoral du 12 mai 2016 relatif ¨ la d®claration 
dôutilit® publique du forage de Tassy II. Ces documents figurent en annexe du dossier de 

PLU. 

Le plan dôexposition au bruit ç PEB ». Dans ce cas, il sera fait application des dispositions 

de lôarr°t® pr®fectoral du 25 mai 2018 portant approbation du plan dôexposition au bruit 
« PEB ». Ces documents figurent en annexe du dossier de PLU. 

Le r¯glement D®partemental de D®fense Ext®rieur contre lôIncendie par type de zone du PLU. 

Ces documents figurent en annexe du présent règlement d’urbanisme. 

ARTICLE UF 1 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

n dehors des zones soumises à des risques naturels de mouvements de 

terrain : 

 

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain

 
 

ARTICLE UF 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 

n dehors des zones soumises à des risques naturels de mouvements de 

terrain : 
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▪ Eaux usées 

▪ Eaux pluviales 

▪ Autres réseaux 

▪ Collecte des ordures ménagères

 

 

ARTICLE UF 5 ï SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

 

 

ARTICLE UF 6 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
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ARTICLE UF 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES 

 

ARTICLE UF 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
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ARTICLE UH 4 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS DôEAU, 

DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 
 

▪ Eau potable 

▪ Eaux usées 

▪ Eaux pluviales 

 
▪ Autres réseaux 

▪ Collecte des ordures ménagères

 

ARTICLE UH 5 ï SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

 

ARTICLE UH 6 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

ARTICLE UH 7 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

ARTICLE UH 8 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 
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ARTICLE UH 9 ï EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

ARTICLE UH 10 ï HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE UH 11 ï ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

équipements publics

▪ Les toitures 

▪ Les façades et ouvertures 

 
▪ Les antennes paraboliques et climatiseurs 

 

ARTICLE UH 12 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION DôAIRES DE 

STATIONNEMENT 
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ARTICLE UT 4 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS DôEAU, 

DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 
▪ Eau potable 

▪ Eaux usées 

▪ Eaux pluviales 

 
▪ Autres réseaux 

▪ Collecte des ordures ménagères

 

ARTICLE UT 5 ï SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

 

ARTICLE UT 6 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

 

ARTICLE UT 7 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
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ARTICLE UT 13 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION DôESPACES LIBRES, 

DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

▪ Surfaces minimales d’espaces verts et d’espaces en pleine terre 

▪ Préservation des arbres existants et nouvelles plantations 

ARTICLE UT 14 ï COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UT 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES 

 

ARTICLE UT 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
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ARTICLE UZ 3 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES ET 

PRIVEES 

 

 

ARTICLE UZ 4 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS DôEAU, 

DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 
 

▪ Eau potable 

▪ Eaux usées 

▪ Eaux pluviales 

▪ Autres réseaux 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UCIM 

CARACTERE DE LA ZONE 
 

La zone UCim correspond au cimetière communal et à son extension. 

La zone UCim est soumise à des risques naturels de mouvements de terrain. Dans ce cas, il sera 

fait application des prescriptions du Plan dôExposition aux Risques (PER) mouvements de 
terrain en vigueur. 

 

ARTICLE UCIM 1 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

terrain : 

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain,

 
 

ARTICLE UCIM 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

terrain : 

 

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain

 

 

ARTICLE UCIM 3 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES ET 

PRIVEES 
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ARTICLE UCIM 9 ï EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

ARTICLE UCIM 10 ï HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

ARTICLE UCIM 11 ï ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

ARTICLE UCIM 12 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION DôAIRES DE 

STATIONNEMENT 

ARTICLE UCIM 13 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION DôESPACES 

LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

▪ Surfaces minimales d’espaces verts et d’espaces en pleine terre 

ARTICLE UCIM 14 ï COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE UCIM 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

ARTICLE UCIM 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX 

DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UV 

CARACTERE DE LA ZONE 
 

La zone Uv correspond aux constructions liées aux activités de l’aérodrome Fayence-Tourrettes. 

Par ailleurs, la zone UV est soumise à des risques naturels de mouvements de terrain. Dans ce 

cas, il sera fait application des prescriptions du Plan dôExposition aux Risques (PER) 
mouvements de terrain en vigueur. 

 

La zone UV est concernée par : 

Le plan dôexposition au bruit ç PEB ». Dans ce cas, il sera fait application des dispositions 

de lôarr°t® pr®fectoral du 25 mai 2018 portant approbation du plan dôexposition au bruit 
« PEB ». Ces documents figurent en annexe du dossier de PLU. 

Le r¯glement D®partemental de D®fense Ext®rieur contre lôIncendie par type de zone du PLU. 

Ces documents figurent en annexe du présent règlement d’urbanisme. 
 

ARTICLE UV 1 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

terrain : 

 

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain,

 
 

 

ARTICLE UV 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 

terrain : 

 

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain
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TITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 

(ZONES AU) 

 
Article R.123-6 du Code de lôUrbanisme 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
3 Dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 (décret du 28 décembre 2015, article 12) 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 

(ZONES A) 

 
Article R.123-7 du Code de lôUrbanisme 4 

 
4 Dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 (décret du 28 décembre 2015, article 12) 



COMMUNE DE TOURRETTES 

 

 
86 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

La zone A correspond aux zones agricoles de la commune à protéger en raison de leur potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 

La zone A est soumise à des risques naturels de mouvements de terrain. Dans ce cas, il sera fait 

application des prescriptions du Plan dôExposition aux Risques mouvements de terrain en 

vigueur. 

Par ailleurs, la zone A comprend également des éléments de patrimoine bâti à protéger au titre 

de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme. Pour ces derniers, il sera fait application des 
dispositions définies à l’article 8 des dispositions générales du présent règlement. 

La zone A est concernée par : 

le périmètre de protection rapproché du forage de Tassy II. Dans ce cas, il sera fait 

application des dispositions de lôarr°t® pr®fectoral du 12 mai 2016 relatif ¨ la d®claration 
dôutilit® publique du forage de Tassy II. Ces documents figurent en annexe du dossier de 

PLU. 

Le plan dôexposition au bruit ç PEB ». Dans ce cas, il sera fait application des dispositions 

de lôarr°t® pr®fectoral du 25 mai 2018 portant approbation du plan dôexposition au bruit 
« PEB ». Ces documents figurent en annexe du dossier de PLU. 

Le r¯glement D®partemental de D®fense Ext®rieur contre lôIncendie par type de zone du PLU. 

Ces documents figurent en annexe du présent règlement d’urbanisme. 
 

ARTICLE A 1 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

ARTICLE A 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 et en dehors des zones soumises à des risques naturels de mouvements 

de terrain : 

▪
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Dans le secteur Ne : 

 

Dans le secteur Ng : 

Dans le secteur Nv : 
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 : 

Dans les zones soumises à des risques naturels de mouvements de terrain

Dans les zones comprises dans le périmètre de protection du forage de Tassy II

ARTICLE N 3 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES ET 

PRIVEES 

ARTICLE N 4 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS DôEAU, 

DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 

▪ Eau potable 

▪ Eaux usées 
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Introduction

« Le règlement peut identifier et localisation les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. »

« Le règlement peut identifier et localisation les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger 
pour des motifs d’ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 
écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation.
Lorsqu’il s’agit d’espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues aux articles L.113-2 et L.421-4.
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien 
des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, 
les desservent. »

N   

Type 1

Type 2

Type 3

Type 4

Arbres isolés

Ensemble naturel
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Liste des éléments remarquables

IntroductIon ...................................................................................................................... 2

LISTE DES £L£MENTS REMARQUABLES ......................................................................... 4

Patrimoine religieux ..............................................................................................................................5

6

£l®ments architecturaux ......................................................................................................................7
7

8

Lavoirs, fontaines, puits et sources ..................................................................................................12

Patrimoine hydraulique ......................................................................................................................17

Patrimoine provenal - bastides et mas remarquables  ..................................................................20
20

22

24

26

Ruines ..................................................................................................................................................27
27

28

Elements paysagers remarquables ...................................................................................................32

El®ments arch®ologique remarquables ............................................................................................34
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Liste des éléments remarquables

14

30
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Éléments architecturaux

Descriptif :

Type de protection

1
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Descriptif :

ème

Elements architecturaux

Type de protection

1
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Descriptif :

Lavoirs, fontaines, puits et sources

Type de protection

1
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Descriptif :
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∧ Toute aggravation des débits de pointe, y compris celle générée par les canalisations, sera
compensée.

∧ De façon générale, les réseaux dans le sens de la plus forte pente sont à éviter. En cas de pente
trop forte des terrains et notamment sur des sols sensibles aux phénomènes d'érosion, des
aménagements complémentaires de ralentissement de la vitesse de l'eau devront être mis en
œuvre.

∧ Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecteet pour des
événements pluvieux exceptionnels (événement historique connu oud’occurrence
centennale si supérieur), seront dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des
biens et des personnes.

� Compensation à l’imperméabilisation des sols, rejet et écrêtement des débits   

∧ La surface imperméabilisée à compenser sera prise égale à la surface d’emprise maximale au
sol des constructions imposée dans le règlement du lotissement ou dans la PAZ (pour les
documents d'urbanisme couverts par une ZAC) augmentée de la surface des équipements
internes aux lots (voies internes, terrasses, piscines, etc…) et des équipements collectifs (voies,
trottoirs, parkings, giratoires, etc). La surface minimale imperméabilisée forfaitaire par lot
pour une construction individuelle sera de 200 m².

∧ Avant rejet dans les eaux superficielles, toutes les eaux de ruissellement en provenance des
secteurs imperméabilisés transiteront par des dispositifs de rétention conçus selon les critères
suivants : (à l’exception des rejets directs en mer pour lesquels les critères seront fixés au cas
par cas par les services de police de l’eau compétents).

• Calcul de la compensation des surfaces imperméabilisées

Les volumes de compensation à l’imperméabilisation à prévoir sont calculés par les trois méthodes
suivantes et on retient la valeur la plus contraignante (le dossier doit présenter le calcul pour toutes les
méthodes) :

- volume de rétention d’au minimum 100 L/m² imperméabilisé, augmenté de la
capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet
(cuvette), si elle est supprimée,

- préconisations du PLU ou du POS si ces dernières sont plus contraignantes,

- méthode de calcul des débits de pointe avant et après aménagement pour une
pluie d'occurrence centennale avec utilisation de la méthode de transformation
pluie/débit dite du « réservoir linéaire » pour une durée de pluie de 120 mm.

Dans le cas particulier d’enjeux identifiés par l’étude hydraulique, tels l’insuffisance des exutoires
à l’aval de l’opération, l’aménagement ne doit entraîner une augmentation ni de la fréquence ni de
l’ampleur des débordements au droit des enjeux identifiés. Les volumes de rétention doivent alors être
déterminés en fonction de la fréquence admissible pour le débordement des exutoires à l'aval de
l'opération.
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Aspect qualitatif 

� Qualité du rejet   

La qualité du rejet des eaux pluviales à l’aval de l’opération devra être compatible avec la
préservation de la qualité des milieux et des espèces aquatiques etde la ressource en eau
susceptible d’être utilisée pour l’alimentation en eau potable des populations.

La performance du traitement qualitatif sera donc fonction du risque engendré par le projet et de la
sensibilité du milieu récepteur (eaux superficielles et souterraines).

Après appréciation de la capacité d’abattement de la charge polluante des dispositifs de rétention mis en
place pour le traitement quantitatif, des dispositifs complémentaires devront être proposés, si
nécessaire, pour compléter cet abattement, selon :

� le type d’activité qui sera développé sur le site,

� les paramètres qualitatifs du milieu récepteur,

� les prescriptions particulières qui pourront être imposées.

Une attention particulière  sera portée sur le traitement qualitatif des eaux pluviales avant rejet :
� lorsque l'activité de la zone concernée est industrielle et/ou commerciale ;
� dans les autres cas, lorsque le nombre de places de parking est supérieur à 15 ;
�  lorsque celui-ci se situe dans le périmètre de protection d’un captage destiné à

l’alimentation en eau potable.

Sauf prescription particulière, les séparateurs/décanteursseront dimensionnéspour traiter les eaux de
ruissellement lors d’événements pluvieux d’occurrence 2 ans.

� Protection des eaux superficielles   

� Pollution chronique

La lutte contre la pollution chronique consiste à retenir les matières en suspension, soit par décantation
seule, soit par décantation et filtration.

Un dispositif permettant la rétention des flottants combinant un dégrillage et un regard siphoïde sera
systématiquement mis en place avant rejet au milieu naturel.

� Pollutions accidentelles

Une rétention fixe, étanche et obturable d’un volume de 30 m3 minimum, destinée à recueillir une
pollution accidentelle par temps sec, sera mise en place en tête de la rétention lorsque l’activité de la
zone concernée est industrielle et/ou commerciale et/ou susceptible d’accueillir des véhicules
transportant des substances polluantes. Ce dispositif doit permettre en outre de confiner les éventuelles
eaux d'extinction d'incendie susceptibles elles aussi d'être polluées.

En cas de pollution accidentelle, le pétitionnaire en avertira sans délai la Préfecture, le service chargé
de la police de l'eau et la brigade départementale de l'ONEMA (Office National de l'Eau et des Milieux
Aquatiques). 
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� Protection des eaux souterraines et captages

Les projets implantés au droit des masses d'eaux souterraines vulnérables identifiées dans le SDAGE
doivent impérativement disposer d'une étanchéité totale ne permettant aucun transfert de pollution.

Si le projet se situe dans le périmètre de protection d'un captage d'eau potable,il devra respecter les
prescriptions d'un hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique. Le rapport de l'hydrogéologue
sera annexé à la déclaration ou à la demande d'autorisation.

Entretien 

L'ensemble du dispositif de collecte et de traitement des eaux pluviales doit faire l'objet d'un entretien
régulier afin d'en garantir un fonctionnement optimal.

L'aménageur doit s'assurer que toutes les installations prévues pour la gestiondu ruissellement pluvial
conserveront leur capacité de stockage et le fonctionnement hydraulique calculé lors de la phase de
conception.

Dans le dossier seront préciséesla fréquence d’entretien et la filière d’élimination des déchets issus
de cet entretien, en particulier pour les dispositifs de type débourbeurs/deshuileurs et les fosses
de décantation.
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Annexe 3 – Règlement Départemental de Défense 

Extérieur contre l’Incendie par type de zone du PLU 
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���� �'�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�H�V�� �p�O�D�U�J�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�� �G�H�� �Y�R�L�U�L�H�V�� �H�Q�� �W�H�Q�D�Q�W�� �F�R�P�S�W�H�� �G�X�� �Q�R�P�E�U�H��

�G�
�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�V���G�H�V�V�H�U�Y�L�H�V������
�x�� �����P�q�W�U�H�V���G�H�������j���������K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�V������
�x�� �����P�q�W�U�H�V���G�H���������j���������K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�V������
�x�� �����P�q�W�U�H�V���D�X���G�H�O�j���G�H���������K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�V����

���� �'�X���P�D�L�O�O�D�J�H���G�H�V���Y�R�L�H�V���H�Q���V�X�S�S�U�L�P�D�Q�W���D�X���P�D�[�L�P�X�P���O�H�V���F�X�O�V���G�H���V�D�F������
���� �'�H���O�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�
�D�L�U�H�V���G�H���U�H�W�R�X�U�Q�H�P�H�Q�W���G�
�D�X���P�R�L�Q�V���������P�ð���R�X���X�Q���7�(���j���O�¶�H�[�W�U�p�P�L�W�p���G�H���W�R�X�V��

�O�H�V���F�X�O�V���G�H���V�D�F������
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III. Zones A 

IV. Zones N 

V. EMPLACEMENTS RESERVES 

VI. DEFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L'INCENDIE (DECI). 

  




